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leur mission, et nous reconnais-
snsý que, -non seulement il peut
mais il doit fournir les fonds né-
-cessai res-pour cela.

il doit aussi protégor la société
et faire respece es leoois, e n punis-

l ~ Jriguleur onu=it 0.ia=
17tre lobligation'ide- faire--garder -les

aliénés dangerèux dans un endroit
où ils ne peuvent nuire ni à la Bo-
ciété ni à eux-mêmes, siissIOEL
se borne évidemment à cette me-
sure d'e prévention et s'arrête où
commence celle de la charité.

. No-us ne voyons d'ailleurs aucun
intérêt, pour les aliénés, à passer
sous le contrôle direct du gouver-
nemnent et nous savons pa1r expé-
-noence uel'on ne peut jamais at-
tendre Y un personnel salarié les
oeuvres de dévouement qui font la
vie quotidie3nne des membres des
commuhautés. religieuses.

Quant au contrôle médical, nous'
ne croyons pas non plus qu'il doive
nécessairement appartenir. d'une
manière absolue au gouvernement.
Que le gouvernement exigg, si l'on
-veut, la, nomination de médecins
habiles, instruits et consciencieux,
quIl stipule môme que ces méde-
cins auront le contrôle absolu du
traitement Médical et 'hygiénique,
ce sont là des détails,, des précau-
tions u pourraient avoir leur rai-
son d'être dn'u établissement
laïque oiù l'administration particu-

lre ourrait avoir on vue de réa-
airs sja v.

croyons superflus' ýis-à-vis d'une
communauté religieuse.

On a beaucoup parlé des progrès
modernes dans le traitement deo
aliénés. Les gouvernements ne
sont p as,, que nous. sachions, les
seuls à suivre ces progrès et à- les
imiter lorsqu'il est acquis qu'ils,
donnent-de bons résultats. Il n'y

--a- pas èncore un an que la soeur
Thérèse et M. le'Dr. Bourq ne sont
allés visiter et étudier sur lep li'eu'x
les principaux asiles d'aliénés
d'Europe et nous ne croyons pas
qu'un médecin. Ps4 parile gouver-
nement puiese avoir oes aptitudes
spéciales pour juger la valeur des
différents systèmes emiployés.

Ces principes poséê nous nous
trouvons on présence de deux pro-
positions qui se sont fait jour de-
puis la destruction de l'asile ; laienière consisterait à renouveler

ose contrats qui-se trouveïnt résiliés
par l'incendie aux mêmes condi-
tions ou à peu près; la seconde se-
rait que le gouvernement cons-
truisit lui-,même l'asile, y inetallUâ
son propre service médical et con-
fiât seulement aux religieuses les
soins à donner. sans aucune res-

*ponéabilité. administrative ou fi-
nan.cière.
*Cette. dernière: 'proposition ne ca-
Sdre pasbienvolprnepe-4i0
nous avons posé en c6m nenat
que l'état n'a pas mission de faie

-la charité ; un asile de ce genre ne
pourrait- être -dans la logique deA
chos;es qu'à condit.ioni de ne servir
qu'à préserver la société du col'-
t ýct des aliénés dangereux ou nui.'
.8îbles ; à cotte condition,> cepep-
4daut~elle% pourrait être acceptée,
quoique' nous ne cachions pas nos

promi~ro, on

fications qe pourra suggérer l'ex-
périence des dernièrés années, et
qui seront acoe>be aux -reli-
gieuse5s. etb

La question des assurances est
celle des précautions contre l'in-

-cendie. L'asile de la Longtue Pointe'
était considéré comme un.isu
de premýier ordre. Une sytéme de
réservoirs alimùentés par des pom-
pes à vapeur' prenant de l'eau au

Maint Laurent, semblait être une

contibution forcée de 1 pour cent
au fuids de garantie a le mauvais
~effet. d'empocher dle placer sBous-
lopération de l'act eos amplace-
unènts de ville trop petits pour être
subdivisé; -une réduction dans l e

t ' - -effi e ?e cé*fêcac 1, nêeu-e contrê
4 il =8~38flfllU15iit=4W1,tODThJWVUUJJ 'T

a moini; qu'elliesL né. leur' aient été
asgnlées et qu'elles aient refusé
*d 'y remédier. Mais nous espérons
qu'on n'saura pas à, faire les niè-
mes. reproches' aux bâtiss qui
-vont être reconstruites, soit par e s
BSurs soit par le gouvernement.
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R~APPORT .' -
Du comité nommé par lé Conseil

de la Chambre de Commerce
pour s'enquérir des dispoqsitions
et d-u fonctionnement (lu Syo-.
tème Torrens de transmission
d'immeuble.

Jusqu'à présent les prQpriétés
placées sous l'opération de lacte
ont été principalement celles qui
devaient être subdivisée~s on em pla-
cements (lo'ts .à bâtir). Dans ces
cas, un seul examen du titre ouf-
fit poren établir la validité, et
chaquerpro priétai-re reçoit ensuite,
s*ns autre dépense, la garantie du

-goverenont. Ces propriétés sont
mises on vente comme possédant
un " titre Torrenis,"i ce qui éloigne
'toute crainte de trouble et dispense
d'e toute recherche ; les acheteurs
choisissèht ledre lots ;.toute per-
sonne d'une intelligne et d 'une
éducation 'ordiiiiù eu en
-plfr la form-ul aire coutret
total est de $2.00, avec une addi-
tion de 84.00 ai l'acquéreur~ veu 1t
un certificat, et' la transaction est
complétée sur le champ. Des pro-
priétés ont ainsi trouvé des acqué-
reurs 4 'lors qu'eslles n on auraien

pas trouvés sous l'anciên système
a ;ec son accompagnement 'de re-
tarda, -de dépenses et de trýoubles

pt'-e- C Ion

t'enegivremeit' cespro-pr ê-Ue9
chez le Gardien des Titre

Suivant l'exemple donné par

leo- hobýriieà éleé àes notaires,
on vet'de leur, tari d alorem;
et, aprèie- t'ont" cela, lincertitude
d'avoir O*btenù un bon titre; voilà
par où.lIè"publie-esýt obligé de pas-
.ser et ce u ' lsrio 'te

.a été:complètennt inutile-*van
que lenquêéte ait élucidé les causes
qui ont rendu "ces »B~ervoirs i-

attachés à une cond uite d'.1eau ti
se trouvaient dans chaqjue étage cle
chacune des ailes de la Dâtls8eil
est impossible de formuler une-
opinion raisonnée. Nous devons
'dire seulement, d'après n 'in é-
nieur d'expéienice, qué -le sys -e
de réservoira qui est en usage dans
presque tous nos grands établisse-
monts ici, est sujet à manquer son
-effet et que le seul système sur le-

qelon puisse cilmpter d'une mna-
nière certaine est-celui de la pres-
sion.

Comme constr-uction, on a re-
proché à l'asile sa trop .grande

hauteur-inq et sijç étageis-la
fixité des Frill'ages de fer deé chas-
sis que I on devrait installer' de
manière à ce que, en c'as d'incendié
les grillage s pussent être ouverts.
du dehors par leï pompiers et les
sauveteurs etc, l'absence des portes
de fer pour isoler ét circonoctire le
fêu.

Nous ne saurions ténir les soeurs
r<'éponsables de ces dféctuosités.

ont un caractère pl us Fsacré que les
droits dans les autres pr-> priétés.
C'est donc faire un pus d ans la
bonne direction que d'abolir. ton
ce 'qui tend à entraver -la liberté
des transactions immolbilières§.

Un des traits saillants du pystè--
Me Torrébs c'est. le refuq du gou-
veinemAnt de "voir---à '-xéoutit)n
d'aucun-fidéi-cou. mis. Ici encore,
les immeubles sont placés sur le
même pied que le.i meubles, le re-
présentant d*une. successinn vacan'
te peut donner un titre aussi -vala-
bre que si le propriétaire lui-mêmüe
vendait, et l'acheteur- est garanti
aussi complé emneit dans un cas
que-'dans 1 autre. C'est ce qtli se
pratique dans les ventes d'actions
de coinpagnis ou de parts de pro:
priété dant§ un navire; et V irrmvo-
cab.lité du titre en vertu de l'aôte'
exige que, dans ce cas comme dans
les autres, un se conIform-eà l-a-pra--
tique depuis longtemps établie à
l'égard des biens meubles.. Sous le
système.Torrene on regarde la terre
comme. un immeuble mobilisé ;dés
1832; Terreneuve adoptait une loi
mobilisant les propriétés foncières,
de sorte que &u6bec ne s'est pas
tenu'à la hauteur de la pratique et
de@ principes modernes concêrnauit
la proprlét&.foncière.

L'adoption -du- svstèmiTe-Toenq
ne pourrait affecter aucune droits'
existants,' puisque le propriétaire
aura l'optioufdê nmettre ou de ne
pais mettre saprt'priété sous l'o-pé-
ration de l'acte. Il n'y a pas le
moindre doute qu'on a besoin de
cet acte dans la'-provin:ce.de Qué-
15ec, et qu'on devrait l'y introduire.
Les transactions en propriétés fon-
cières exigent des papiers volunli-

noiirs------ ton inj lvatun ennuyeuses, c<iuieusqs
moiirsse font maintenaniavec. et haaann Pl iconuaaoul

de trouble -que l'achat des -autres l'avouera. La m'ultipIlcité -de -do-
choses utiles à la vie. cuments verbeux, n éesirspu

-' L vaeurdesproriîtésplacées constituer un titre; le coût éxtra-
sous le système Torrons à Toronto vagant d'un certificat (lu bure'au
depuis le let Juillet 18M3 jusqu'à d'enregistrement; le 'mémoire, de
ce joretd $1,O~o.0 jaLavocat pou:r. l'e&Ïmen :-des-titres;

mantenatut' ne nous .avons le choix
1, un ys emo) -quéà1Vïi nolis

dispense de toutes3 ces misères.
. ý1succè dui système TorrensB

dépend pour beaucoup de la liberté
apuso deinquante ans, le-Mani--

toba et les Territoires ont aboli les
douaires sur immeubles. La pro-
vince d'Ontario. n'eue-a rien fait en-
Coro, bien qu'on y exprime partout
l'opinque-e£tt"reliqusy
tème féodal doive disparattro. Le
fait que>'Iedroit-au douaire existe
dans Qntàrio'tant sur les propèié.
tés acquises p~endant- -le- mariage
que sur celles poëS'éýées antérieu-
remon:,>rend la loi de, cette pro!-
vince suje'tte-à -plus-d'objectio'u't-
aussi -plus difficile, à abolir -que la
loi de la pro'vince de Québec. -.Ici,
le douaire ne porte que sur les i n -
meubles acquis avant le mariage;
l'abolition de ce droit. rencoÈtre
des objections nmoins sérieuses. La
tendanic'e de l'époque est d'enlhver*
toutes les, entraves créées sous un
état <lIe choses différent, au profit
*d'une claspo particulière, pour em-
pécher les transmutations <le pr--
priýétés; -et aujourd'hui on pourrait
difficilement soutenir Rlérieusement

l-.. ,. ~ l8 1 1U I U

oiefoin de la-législature. Àu déibut,
on pouri ait limiter l'effet de'l'acte
à la ville ei audistrict de Montréal,-
comme on l'a fait daner Ogtario, où.-
l'acte'ne 's'est appliqué oUr coin-'
mencer qu'à la ville ce TQronto-et
au comté d'York, avec facult6d den
étendre subséquemment l'applica-
tion à d'autrea territoires.,-

Tgos. DaiaUNO,

Montréal, 19 mai 1887.. -'

Pour 1'eide vua lpriWié
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leurs affai1res commje elles lenten-
dent; il s'en suit que les documents
à être enregistrés ne seront pas des
actes .iotari(ts; d'ailleurs,~ l'acte,
exigeantle, dép6t -chez -le Gardien

mes, on éxckýt- lés e s certifiées
par*notaire,;, et,.-de plu-s< l'intérêt
des -partis, a- une tiansitction" est
contraire- à, -la :pràtiqué,43tM0ÙéIIé
quelle qu'ait .pu "être la p6béssiýé
dJ'ex poser lei oparties aux risue e-de
fàro enregis orî un.ocuiet sur
le simple' certifLit 'Îý'un noûtaire
que. c'eit.'uun34.copie. de l'original
en Ba *possession, cete. nécesité
n'existe plusý;_- -e système Torrens
donne aux. :parties7-là faculté-de
faire'euk-;mOines liu'rrs affaires,, en
fait de roiété, fncière. commne
en fa-,itï %i bens' moubles4' La-ga-
rantie que comporte le titre sera
parfaitement satisfaisante à celui
qui fait le plaement, loi sq'il-i ara
découvert que--la rédaiction, -dune
sun pie formule n'esi pas une agai-

qu'il soit. néceBsaire-de-payer'-ioe
somm ue porportiouneille,à cel-le que
9c-urp. -rte la .-tr.ansaction, il9üor
procurer l'aide d'un étranger.

L'habileté, et.lt- compétence -du.

GardiendesT1itres sont &ûssii pour
-iý eÙqupdan- le fonôtiouiînemenlt
dg. systèuiïe-,-un' . de 'cefonoion-
-naire--dans-ler;ý
du Sud, a dû êtreWdeotiA- cae4q
de ses di»spoaitiohs .'à N~bstruotion:

Il y aurit avantagl en intro-
duisant le sys3tèine Torrens dans
la province -d' joinàdre une courte
formule d'Iiypothèqnùe, telle que
celle d'Ontario, dans laquelle .on
trouve résumées en'. quelques mots
certaines clauses quîl- faudrait de
longs'paragraphes 'pour entrer au
long.

Enfin. la question qui vient d'être
traitée intéresse le public tout en-
tier; il eât très imporlen.t, en ma-
tière commerciale, qu'il y ait un
mode de faire, des q'afair'ei' ra'pide-
ment et sûremenit sur la propriété
foncière et l'adoption de ce mode
donnerait une grande impulsion-à
la prospérité et à.la satisfaction de
tous et particulièrem' nt-de la clan'-'
se industrielle.' On émet en qon.eé-
quence le voeu que ka'Cambre de
commrerce' emptle son influence
pour obtenir I& mise en'vier

Ini-Alea


